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Fא���� א�13א- ="1א�" �L�  .א�F� /013 �@ �3�� א�3����אE )א���א�אE א�13'
Résumé 

L'intérêt de notre étude porte sur la conceptualisation de l'obligation 
d'information en matière de contrat de distribution, notamment le contrat de 
franchise, ce qui devra nous amener à réaliser une approche entre le fondement 
de cette obligation en droit commun, et la réalité des relations contractuels, entre 
franchisé et franchiseur.  
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2 א���א�������אE א�3�����1 "���@ א�3(�����1@  ���7 :>��אI )א���[ א�3��א���� ���� א$>��
F��א.^א א�3�1. !�כא���� ��Gא?�� )�Sכ א�L��א �@ ���: ��19 א�K6/ א���א���� "א 

Liberté justifiant responsabilité�)�$א ��� H�0: א�������2 =$ :� �א� א�(���1 א�G .א
�� �[��Dא�� V1אZJ39א�� א �� ��� א�����אE א���א�����2 ��@ ��9* כ���F :�א
 א�1_

�(��Q ���8א 1א��#א
 ']F>1 א���א�� א���א����' �����א-  א��<���אE א��2 �3א ����D א>
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����א )'��&1�Cא 3)א�(����h א��>����.�� א$����Oא-��' 1��U�16�� :כ��' �0���' �)�O��3� 2
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�� ��]�F א��א���� א��H  � ��8א G+א""א��C��9א"doctrine juridique moderniste  ���0 
� :0���� א���א��� �� Moralisation duא���1 א��א>4  216 =$ :� 19כ�� ����8 ��� >�

droit  �+א�D�� EH0:doctrine solidariste '6כ� �א :%��V1��� p "א�]��F א���א���� א�
��אD��' cא�+� ���� ���א� א������אE א���א������ ���9* $ �כ���� '$ b��<s3א�]��1-"א� "

����א. �U����3א ^��� ������: א������א.אE א�]1-�����2 �����&1Cא "א�H���3א^[ א�]כ�����1 ) �5(���. א$ 
א��א����� א$��3א ��S= 2 ����1 =��7 = �א-X '�6כ�� ��א��� א�����- )��Q ��א �� 'כ��� 

א"� �������� "����@ :1���ZאV א�������2 )����9* �����4G -). א�����א��� "��0����F �6:כ1���U א>���
Immixtion du droit dans la relation contractuelleא�����אE א�������

7 �2 ��3א ���
 ����f�( �(����� Iא- "�&� א�+�א���א�]�H0&� F ��� א���Gאd��� ���9 �w %����� א$ 

x-���א��� א�� 
29 )�� � =��7  ��
 �9א-��� א���א���19:8א.א )��Gא)�@ :�א
« le droit 

n’est pas neutre »F����� �7 ������: >����Lא� א!.א-X  2 ����� ��א"�������= �+�G����doctrine 

volontariste k1�� Bonne )�אBl  �7 א�(��1 א���א����2 �9* �כ�� G9@ א�+��� �]

foi présumée
1.  ���
 א�(א���� ���� B א�13אכ��# א���א������ 102���� ���� �H7 א�(��� א������= 

G3א�" �א^�3 ��� א�(�Oא. א�(���1 א���א����� אJ-�27 ):� א���>H^ �� 4א א�3��: כ]�
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 L+� soumettre les volontés����D���0= Qא� א!.א-אE א�]1-����� ���1א"���� א$��3א �����

individuelles au contrôle social  12 F���[א� ����א.c א���א���� ���� '��6כ�� "��3א �3כ��@ א 
�Cא��א���� �3א "�� א�(�אDoctrine juridique postmoderniste  �����א� H�0&� ��� �Hא�� 
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7�(Jא" :���� @G)" ( F��  �3���א �3א א}Z ���א� H�[+' ]2 )=� כ�א� ��א� 13"�
�3�cH^ 7D א��3א-91� ��^ X��� H��[+' א�����2 -)� :� �����א^א 1�%א�9 =��7 " F3א� =

��א�� :) ="1א
 א������ 1�D)�  .�91�� א�
|�D�" p3G�� }��1�' ���9 Qא����
 '(��Q א���  @�� B_17 א��  :���� ��3D�� 
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 א$ � ����7 א 
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�א'��F א0J������(א$��3א ���� �L��4��3 א������3 )�2 ����14 א�+��fא
 א����א����) : ��1אV א�3
���א'�F אJכ1�U }��� א ��@ "�+�8א א����א)� ���3א L' m�" -א��' �(- �)� B� כ�S �: $=

H����[+�� א�����J @א���������#א����אE א���א�������2 א$�����#א
 "א��]���א)k "����@ א�3��� @G���)א� 
 ����Z$א B��' ����"(��G@ ����� $>���3א ���� ���א� א������- א��)����� 2 א$����#א
 "אJ>��1א. א�

� א���א������� Obligation de confidentialité dans les négociations ����8א ���� �91���� ���א �

précontractuelles
15

 2��1��N  �א����@ ��� א��<�4 א$��#א
 "j �א-X א��]�א)k "��@ א�3' �Hא��
4������ 1���_ � F����Obligation de renégociation des clauses א�V(1��f א$����Oא-�� "��6כ

contractuelles en cas de modification imprévue des circonstances économiques
16 2 �: $= 

F א���א���� �כG9 X1@ א�+�� א���א��� ��H^ 7�= nGא א�(� ��@ א�(�אS= 2��C ����- א�]��
 :��)א�k1�[� �H  ��7 א�3��א���  Bona fides"+6&'8א =�7 א��א��� א�1)�א�� �@ 0�� �

Fא���#�א��%J�� ���p+�� 4 א��א<��� >������' �L���S= Fא ��א א�������S nDכ ����א-z  א����א? "א�
)����� כ���א� א�����א��� א�1)����א�� ����� '���&1C "א�]����G]� א!_�������1 $>����3א  Aequitas"א���א����� 

 ��L�<.Jא �[G�[א�Philosophie Aristotélicienneא�������3+� ����: א���א��� א�D��2 "�3א 17 א�3
���Q א���א���L' ����<( ��^ ���+א� @G9 �&" -א�� �� 4���18 ������ H�0: ����2 כ�3א :� א�

�א-����� �����: אJ^����3 א$��3א ���� ) א���א���� א�� @��� W1א������ X-א� א!.אL���< :����� @�� 
Principe d’utilité sociale et de justice commutative

���א. :� <���| א������� 19�2  ���7 א 
�| א$����3א �  Dא��� ���� 
א���א������ "��3א '+��F�6 ���@ .)א"��| א��3א ���� כ]���� "א!>��8א

Régulation sociale 2 47 ����א. ��@ א�3+�א��א��  ��� ��א-� �����O9 �D כ�כ3א :� א�
1��0eא���� א���  ����F א�3O��)� '�20���א-� ���3א �����0: ����" EאS �����<( ���^( 2 @3כ��

 Eא��<����א m���" p�)O��' k1��N" א��א������� A�O��+1)�  ��@ א���Kא��א<��� ���@ א�
p�>א( � situationsא��� �כ�� 0��8א �� ��א��8  ��אE '�א���� _�1 ���א-��� "�6כ

d’injustices flagrantes
���א�212� E$1 ���@ א�(��א���U7 א������ ���� א�כ����� S=   X���� Eא���� 

�(����Q א�(�����1' ����� 2}G��������א), )א���� ���O����( V1���L.א ��G���+א������� =$ "א��� א�
hא$']א ���3א ���1. =�כא���� א$�(�1אV  �@  222א�3�83@ �� א���� 0�� �91�� '6כ

���F �א ���X א������ '1' �Hא�����@ א�����3�� ��G��+א�" ������� �����L3א!�#א����� א� Xא����� :�����
��GאPacta sunt servandaZ}�1�� א�3��א���@ " ��^ Eא? א!.א-א����  "3א ']�F>1 ��@ :� א�
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Q)א� .�O�232  ?א�N�! 1.א���כ@ ��b �@ א�33כ@ ���� :� 'כ�� א�(��1 א���א����� �
 Bכא�.(- ���= c�����Emile Durkheim  @� : b��� Fא�G3א)אX א���א����Q�)' $=( 2 �א ��

    .Tout n’est pas contractuel dans le contrat: כ� �א �� א���� '�א���

��� k��3_ @�� :���Hא א�3  -$$'�2F��3D�� ( F )כ��Hכ ��@ ��9* =� �א �#�3̂ 
��3� '��&)�� )א���9א -�����א2 "��3א �)� $ 
����: :0�����  ��א� F���: .א������א� = 3א���2F "א �
 ���� Y���>(( 2�_א�Oא��א������� ���@ -���� ���� א��� X��� א��א ���� k1�������א.k ���4 ���א �]�
E�א� א�3���א���� ���� c-��3א� א��$���� )א�F�&��{ @��� ��3D��3 :� ���6כ�  א���lא :���א
 א 

1 "3��א-z א���א����2 כC&����א.אE א��א.����K א�3�U3��� �O�0%א ��� א��3א :�  �א��� א$ 
 
������ א����� כ1>��8א ���א��� ���א"���� )א����3א? א����א��� א�]�G���1 =���7 א�+��fאLא����א��� א�
  ����J ����+א� @G��9 :����� XאD��3א- א�����א����א���� א��'�+��� >��א^B כ����38א ����  ���
 א 

F��: $= 2 )"�א���S @�� B_1כ 3�24�כא����'O(�p א��<��אE א��א����� :) א���א���� _�1 א
 F���[א� B8��<:�F��+� ���� 3א� ���� ���)אB�� - E$( = 3א���F ���� �$>���3א S) א�+# ��� א$�

�א� � ��� �G��' ���� א���א�����2 )א����4�3 �1א�9� א���א��� "�3א ���8א א�913��� ��א �
�G�����<&' Qא  �����7 )א�����[ G����3א� 
 ������- א���,�����4  ������3א ������ א$������#א
 "����א! �

��  Devoir de loyautéא�+#א̂
252 @G�9 :���3� X-��������אE א�3L� א���H ���� )א��9א ��@ א�

2 "���3א ��3א}���7 )א�+X1���f א��כא������� �4����3 26א�+����� ����� ����א� א�3����א��E א���������
2  ��7 228 "(��* $ �3כ�@ א����� "א�]�Oא�8א  �@ "��8Dא27א�13א9� א�13'���L "א�����

F'&6��� ����91� @��� c-����( א����Z �����א9[ א�O��' ����+א� @G��9 �: .א���� =���7 �91���� א 
FlאD29א����� X-א����3א @���� ����Uא�Uא� X1����[א�����א��� 21134113411341134 $>����3א ):� %����א_� ����/ א� @���� 

�G�1[א�@ ��@ 30א����3 א��Uא� 
 כ3א ).-E �� �16)� א��א��� א����3 א�]�G�1 ����א
X.�U31א�F�: 7�  /+' nכא�  " :���� @G�)" א^H�[+'( -���א� 
32"�[ ="1א B��� B��( 2

��א.אE }�כ���VH9 �91�� א!"�1א
 ��@ א���Oא_� $ $= ���l�33 א�+8א B ��� א ��אH�^( 2
@����+Cא @�L"אD���� א���������� א�����א�G���9( �����1)@ א�+����� : �����1fא ��D���0 א�913����� ����א �

2  2 ��א�B_1 �3א �� ����� �@ '�א.34kא���א���א�@�L"אDא�� @�H�^ @��" א^�1 ���3א�\
א� =$ :� ^��Hא א�����א.k כ]���� "��&� �(���Q א�����א,� א�3]���k1 "���@ א�3��א�����@ ���� ��9

 21�0eא��� א����E )���- :��9^3א ��� )<�4 '�א���� :-��7 )א����א ��� ��א���8 א�3C
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 }��>Jא V1�L3א��� א�)� ����<( F��: 7��  Q�G�3א� 
)^Hא �א ��1. א�+1�f =��7 א! ��
א.��� ��35 א�����2 )^� א��<�4 אJ_��[ ���  ���- א����01/ "א>���3א� א������ א�

" 1C&�G���3א-�א )א�O����א�3�������אE א�3�������� "א������� �O���3�(� א�01���3/ א�3����83@ א�
Q�G��3א� 
'כ��b�1  א�4���#3 ="1א���2F ��כ���� "���Hכ א�3���k1��� @��� .1 א$����#א
 "��א! �

��א.c א��Dא�@ �=��7 �א��[ ���א-z �א������ :d1�0 �+�8א ����: G�9@ א�+��� א���א���� "א 
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 "א�1111�� א���א��2 �כ�� 
� ! 21O�� 2 ;3333 2 1982198219821982 2
A :2222 .         

2222    ---- Décision du conseil constitutionnel français n° 97 Décision du conseil constitutionnel français n° 97 Décision du conseil constitutionnel français n° 97 Décision du conseil constitutionnel français n° 97----388, du 20 mars 1997388, du 20 mars 1997388, du 20 mars 1997388, du 20 mars 1997    concernant la loi concernant la loi concernant la loi concernant la loi 

créant les plans d’épargne retraite: «créant les plans d’épargne retraite: «créant les plans d’épargne retraite: «créant les plans d’épargne retraite: «    le principe de la liberté contractuelle n’a pas de valeur le principe de la liberté contractuelle n’a pas de valeur le principe de la liberté contractuelle n’a pas de valeur le principe de la liberté contractuelle n’a pas de valeur 

constitutionnelle.constitutionnelle.constitutionnelle.constitutionnelle.    »»»»    

Et au même sensEt au même sensEt au même sensEt au même sens    ::::    

    ---- dé dé dé décision: du 03 aout 1994cision: du 03 aout 1994cision: du 03 aout 1994cision: du 03 aout 1994    ::::    ««««    aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit la liberté aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit la liberté aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit la liberté aucune norme de valeur constitutionnelle ne garantit la liberté 

contractuelle.contractuelle.contractuelle.contractuelle.    » » » »     

3333    ---- Pour la notion et le contenu du droit constitutionnel économique,  Pour la notion et le contenu du droit constitutionnel économique,  Pour la notion et le contenu du droit constitutionnel économique,  Pour la notion et le contenu du droit constitutionnel économique, cf.cf.cf.cf.    : : : : Virginie Natale et Virginie Natale et Virginie Natale et Virginie Natale et 

autres, revue française de droit constitutionnel, 2autres, revue française de droit constitutionnel, 2autres, revue française de droit constitutionnel, 2autres, revue française de droit constitutionnel, 2005/3005/3005/3005/3---- n° 63, p n° 63, p n° 63, p n° 63, p    : 564 & s.: 564 & s.: 564 & s.: 564 & s.    

4444    ---- Guido Alpa, l’avenir du contrat Guido Alpa, l’avenir du contrat Guido Alpa, l’avenir du contrat Guido Alpa, l’avenir du contrat    : aperçu d’une recherche bibliographique, revue internati: aperçu d’une recherche bibliographique, revue internati: aperçu d’une recherche bibliographique, revue internati: aperçu d’une recherche bibliographique, revue internatioooonale nale nale nale 

de droit comparé, année 1985, volume 37, n°1, pde droit comparé, année 1985, volume 37, n°1, pde droit comparé, année 1985, volume 37, n°1, pde droit comparé, année 1985, volume 37, n°1, p    : 09. : 09. : 09. : 09.     

5555    ---- Kiteri Garcia, le droit civil européen, thèse, université de Limoges, 2 Kiteri Garcia, le droit civil européen, thèse, université de Limoges, 2 Kiteri Garcia, le droit civil européen, thèse, université de Limoges, 2 Kiteri Garcia, le droit civil européen, thèse, université de Limoges, 2006, p: 519.006, p: 519.006, p: 519.006, p: 519.    

6666    ---- Olivier Gast, la franchise à la croisée des chemins, Olivier Gast, la franchise à la croisée des chemins, Olivier Gast, la franchise à la croisée des chemins, Olivier Gast, la franchise à la croisée des chemins, in  in  in  in journal desjournal desjournal desjournal des    sociétés, n° 17, janvier 2005, sociétés, n° 17, janvier 2005, sociétés, n° 17, janvier 2005, sociétés, n° 17, janvier 2005, 

p: 49.p: 49.p: 49.p: 49.    

7777    ---- Laurent Bruneau, contribution à l'étude des fondements de la protection de contractant, thèse,  Laurent Bruneau, contribution à l'étude des fondements de la protection de contractant, thèse,  Laurent Bruneau, contribution à l'étude des fondements de la protection de contractant, thèse,  Laurent Bruneau, contribution à l'étude des fondements de la protection de contractant, thèse, 

université de Toulouse, p: 9.université de Toulouse, p: 9.université de Toulouse, p: 9.université de Toulouse, p: 9.    

8888    ----    Jean Cedras, liberté Jean Cedras, liberté Jean Cedras, liberté Jean Cedras, liberté –––– égalité  égalité  égalité  égalité –––– contrat contrat contrat contrat    : le solidarisme contractuel en doctrine et devant la cour : le solidarisme contractuel en doctrine et devant la cour : le solidarisme contractuel en doctrine et devant la cour : le solidarisme contractuel en doctrine et devant la cour 

de cassation, de cassation, de cassation, de cassation, inininin    : : : : égalitéégalitéégalitéégalité    : rapport de la cour de cassation 2003, la documentation fra: rapport de la cour de cassation 2003, la documentation fra: rapport de la cour de cassation 2003, la documentation fra: rapport de la cour de cassation 2003, la documentation frannnnçaise, pçaise, pçaise, pçaise, p    : : : : 

186186186186    : «: «: «: «    les hommes naissentles hommes naissentles hommes naissentles hommes naissent----ils et demeurentils et demeurentils et demeurentils et demeurent----ils égaux enils égaux enils égaux enils égaux en droit des contrats droit des contrats droit des contrats droit des contrats    ????    »»»»    
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9999    ---- Yves Chaput, concurrence déloyale et parasitisme Yves Chaput, concurrence déloyale et parasitisme Yves Chaput, concurrence déloyale et parasitisme Yves Chaput, concurrence déloyale et parasitisme    : complément ou substitut à l’action en : complément ou substitut à l’action en : complément ou substitut à l’action en : complément ou substitut à l’action en 

contrefaçon, contrefaçon, contrefaçon, contrefaçon, inininin la contrefaçon la contrefaçon la contrefaçon la contrefaçon    : l’entreprise face à la contrefaçon de droits de propriété : l’entreprise face à la contrefaçon de droits de propriété : l’entreprise face à la contrefaçon de droits de propriété : l’entreprise face à la contrefaçon de droits de propriété 

intellectuelle, colloque de L’IRPI, Paris 17 décintellectuelle, colloque de L’IRPI, Paris 17 décintellectuelle, colloque de L’IRPI, Paris 17 décintellectuelle, colloque de L’IRPI, Paris 17 décembre 2002, Litec 2003, pembre 2002, Litec 2003, pembre 2002, Litec 2003, pembre 2002, Litec 2003, p    : 27. : 27. : 27. : 27.     

10101010    ---- Cass.civ., 05 novembre 1913 Cass.civ., 05 novembre 1913 Cass.civ., 05 novembre 1913 Cass.civ., 05 novembre 1913    affaire la dame veuve Picot: «la bonne foi est toaffaire la dame veuve Picot: «la bonne foi est toaffaire la dame veuve Picot: «la bonne foi est toaffaire la dame veuve Picot: «la bonne foi est touuuujoursjoursjoursjours    présumée présumée présumée présumée 

et qu’il incombe à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver.et qu’il incombe à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver.et qu’il incombe à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver.et qu’il incombe à celui qui allègue la mauvaise foi de la prouver.    » » » »         

11111111    ---- Denis Mazeaud, loyauté, solidarité, fraternité Denis Mazeaud, loyauté, solidarité, fraternité Denis Mazeaud, loyauté, solidarité, fraternité Denis Mazeaud, loyauté, solidarité, fraternité    : n: n: n: nouvelle devise contractuelle, ouvelle devise contractuelle, ouvelle devise contractuelle, ouvelle devise contractuelle, inininin    : : : : mélanges mélanges mélanges mélanges 

François Terré, Dalloz 1999, pFrançois Terré, Dalloz 1999, pFrançois Terré, Dalloz 1999, pFrançois Terré, Dalloz 1999, p    : 604.: 604.: 604.: 604.    

12121212    ---- Christophe Jamin, plaidoyer pour le solidarisme contractuel,  Christophe Jamin, plaidoyer pour le solidarisme contractuel,  Christophe Jamin, plaidoyer pour le solidarisme contractuel,  Christophe Jamin, plaidoyer pour le solidarisme contractuel, in in in in le contrat  au début du XXI le contrat  au début du XXI le contrat  au début du XXI le contrat  au début du XXI 

siècle, études offertes à Jacques Ghestin, LGDJ, 2001, psiècle, études offertes à Jacques Ghestin, LGDJ, 2001, psiècle, études offertes à Jacques Ghestin, LGDJ, 2001, psiècle, études offertes à Jacques Ghestin, LGDJ, 2001, p    : 341. : 341. : 341. : 341.     

     . �� ��1'8א א�Uא�1134113411341134�U א�+/ �� א��א��� א�]�G�1 א�3א-X  '�א"� ^Hא�13131313
14141414    ---- Jens Alberts, contrat et réseau Jens Alberts, contrat et réseau Jens Alberts, contrat et réseau Jens Alberts, contrat et réseau    : le franchisage comme exemple d’une régulation juridique : le franchisage comme exemple d’une régulation juridique : le franchisage comme exemple d’une régulation juridique : le franchisage comme exemple d’une régulation juridique 

hybride, mémoire présenté pour l’obtention du grade de maitre en droit, (LL.M), université hybride, mémoire présenté pour l’obtention du grade de maitre en droit, (LL.M), université hybride, mémoire présenté pour l’obtention du grade de maitre en droit, (LL.M), université hybride, mémoire présenté pour l’obtention du grade de maitre en droit, (LL.M), université 

Laval, canada,Laval, canada,Laval, canada,Laval, canada, septembre 1997, p septembre 1997, p septembre 1997, p septembre 1997, p    : 72.: 72.: 72.: 72.    

15151515    ---- Ejan Mackaay & autres, l’économie de la bonne foi contractuelle, mélanges Jean Pineau, p Ejan Mackaay & autres, l’économie de la bonne foi contractuelle, mélanges Jean Pineau, p Ejan Mackaay & autres, l’économie de la bonne foi contractuelle, mélanges Jean Pineau, p Ejan Mackaay & autres, l’économie de la bonne foi contractuelle, mélanges Jean Pineau, p    : : : : 

428.428.428.428.    

16161616    ---- V. Cass.civ. 1re  chambre, 16 mars 2004. V. Cass.civ. 1re  chambre, 16 mars 2004. V. Cass.civ. 1re  chambre, 16 mars 2004. V. Cass.civ. 1re  chambre, 16 mars 2004.    

17171717    ---- V. Cédric Montfort, la loyauté des pratiques commerciales en droit communautaire d V. Cédric Montfort, la loyauté des pratiques commerciales en droit communautaire d V. Cédric Montfort, la loyauté des pratiques commerciales en droit communautaire d V. Cédric Montfort, la loyauté des pratiques commerciales en droit communautaire du u u u 

marché, thèse, université Lyon 3, 2004, ppmarché, thèse, université Lyon 3, 2004, ppmarché, thèse, université Lyon 3, 2004, ppmarché, thèse, université Lyon 3, 2004, pp    : 22 & s.: 22 & s.: 22 & s.: 22 & s.    

V. notammentV. notammentV. notammentV. notamment    : Elise Charpentier, le rôle de la bonne foi dans l’élaboration de la théorie du : Elise Charpentier, le rôle de la bonne foi dans l’élaboration de la théorie du : Elise Charpentier, le rôle de la bonne foi dans l’élaboration de la théorie du : Elise Charpentier, le rôle de la bonne foi dans l’élaboration de la théorie du 

contrat, revue de droit de l’université de Sherbrooke, Canada, n° 26contrat, revue de droit de l’université de Sherbrooke, Canada, n° 26contrat, revue de droit de l’université de Sherbrooke, Canada, n° 26contrat, revue de droit de l’université de Sherbrooke, Canada, n° 26---- 1996, p 1996, p 1996, p 1996, p    : 302 & s.    : 302 & s.    : 302 & s.    : 302 & s.        

18181818    ---- Philippe L Philippe L Philippe L Philippe Le Tourneau, bonne foi, répertoire civil e Tourneau, bonne foi, répertoire civil e Tourneau, bonne foi, répertoire civil e Tourneau, bonne foi, répertoire civil Dalloz, Dalloz, Dalloz, Dalloz, éditions Dalloz,éditions Dalloz,éditions Dalloz,éditions Dalloz,    1995, volume III, p1995, volume III, p1995, volume III, p1995, volume III, p    : : : : 

02. 02. 02. 02.     

19191919    ---- Jacques Ghestin, l’utile et le juste dans les contrats, Dalloz, 1982, chronique, p Jacques Ghestin, l’utile et le juste dans les contrats, Dalloz, 1982, chronique, p Jacques Ghestin, l’utile et le juste dans les contrats, Dalloz, 1982, chronique, p Jacques Ghestin, l’utile et le juste dans les contrats, Dalloz, 1982, chronique, p    : 1, cité par: 1, cité par: 1, cité par: 1, cité par    : : : : 

Guido Alpa, opGuido Alpa, opGuido Alpa, opGuido Alpa, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 10: 10: 10: 10    : «: «: «: «    le contrat aujourd’hui repose le contrat aujourd’hui repose le contrat aujourd’hui repose le contrat aujourd’hui repose non pas sur le principe non pas sur le principe non pas sur le principe non pas sur le principe 

d’autonomie, mais sur celui d’utilité sociale et de justice commutative.d’autonomie, mais sur celui d’utilité sociale et de justice commutative.d’autonomie, mais sur celui d’utilité sociale et de justice commutative.d’autonomie, mais sur celui d’utilité sociale et de justice commutative.    » » » »     

22220000� X-7 ��/ א��3אD���א-���� "�3� 57575757 )^� א���S }�1א'F א��H א �c�3 א��O" �163- א�����- א�
X1��1111.    

21212121    ---- Cyrille Lesourd, le contrôle des clauses de fixation du prix da Cyrille Lesourd, le contrôle des clauses de fixation du prix da Cyrille Lesourd, le contrôle des clauses de fixation du prix da Cyrille Lesourd, le contrôle des clauses de fixation du prix dans les contrats de vente ns les contrats de vente ns les contrats de vente ns les contrats de vente 

cocococommmmmerciauxmerciauxmerciauxmerciaux    : étude comparée, maitrise en droit (LL.M), université Mc Gill, Montréal, 1999, : étude comparée, maitrise en droit (LL.M), université Mc Gill, Montréal, 1999, : étude comparée, maitrise en droit (LL.M), université Mc Gill, Montréal, 1999, : étude comparée, maitrise en droit (LL.M), université Mc Gill, Montréal, 1999, 

pppp    : 68 & s. : 68 & s. : 68 & s. : 68 & s.     

22222222    ---- Denis Mazeaud, op Denis Mazeaud, op Denis Mazeaud, op Denis Mazeaud, op----cit, p: 609: «cit, p: 609: «cit, p: 609: «cit, p: 609: «    nombreux sont les contrats injustes parce que manifestnombreux sont les contrats injustes parce que manifestnombreux sont les contrats injustes parce que manifestnombreux sont les contrats injustes parce que manifesteeeement ment ment ment 

déséquilibrés, qui ont force déséquilibrés, qui ont force déséquilibrés, qui ont force déséquilibrés, qui ont force obligatoire entre ceux qui les ont conclus en toute inégalité et sans obligatoire entre ceux qui les ont conclus en toute inégalité et sans obligatoire entre ceux qui les ont conclus en toute inégalité et sans obligatoire entre ceux qui les ont conclus en toute inégalité et sans 

autre liberté que celle déployée par le contractant en situation de domination lors de la autre liberté que celle déployée par le contractant en situation de domination lors de la autre liberté que celle déployée par le contractant en situation de domination lors de la autre liberté que celle déployée par le contractant en situation de domination lors de la 

conception de l’accordconception de l’accordconception de l’accordconception de l’accord    ».».».».    

23232323    ---- Johannes Barmann, pacta sunt servanda: considération sur l'histoir Johannes Barmann, pacta sunt servanda: considération sur l'histoir Johannes Barmann, pacta sunt servanda: considération sur l'histoir Johannes Barmann, pacta sunt servanda: considération sur l'histoire du contrat consensuel, e du contrat consensuel, e du contrat consensuel, e du contrat consensuel, 

revue internationale de droit comparé, année 1961, volume 13, n° 1, p: 18.revue internationale de droit comparé, année 1961, volume 13, n° 1, p: 18.revue internationale de droit comparé, année 1961, volume 13, n° 1, p: 18.revue internationale de droit comparé, année 1961, volume 13, n° 1, p: 18.    

24242424    ---- Filippo Ranieri, bonne foi et exercice du droit dans la tradition du civil law,  revue  Filippo Ranieri, bonne foi et exercice du droit dans la tradition du civil law,  revue  Filippo Ranieri, bonne foi et exercice du droit dans la tradition du civil law,  revue  Filippo Ranieri, bonne foi et exercice du droit dans la tradition du civil law,  revue 

interninterninterninternaaaationale de droit comparée, année 1998, volume 50, n° 4, ptionale de droit comparée, année 1998, volume 50, n° 4, ptionale de droit comparée, année 1998, volume 50, n° 4, ptionale de droit comparée, année 1998, volume 50, n° 4, p    : 1058.: 1058.: 1058.: 1058.    

25252525    ---- Denis Mazeaud, la nouvelle devise contractuelle, op Denis Mazeaud, la nouvelle devise contractuelle, op Denis Mazeaud, la nouvelle devise contractuelle, op Denis Mazeaud, la nouvelle devise contractuelle, op----cit, p: 611.cit, p: 611.cit, p: 611.cit, p: 611.    

26262626    ---- Alex Weill & François Terré, droit civil Alex Weill & François Terré, droit civil Alex Weill & François Terré, droit civil Alex Weill & François Terré, droit civil    : les obligations, éditions Dalloz, 2éme édition, 1975, : les obligations, éditions Dalloz, 2éme édition, 1975, : les obligations, éditions Dalloz, 2éme édition, 1975, : les obligations, éditions Dalloz, 2éme édition, 1975, 

pppp    : 383. : 383. : 383. : 383.     

� א���א����2 א�913�� א���א����2 ) א�913��H" �+��  :כ�27272727�     .� �א "�� א���א����א�913�� �א �
28282828    ---- « « « «    Avant le contrat, c’est le temps des fleurs, des pourparlers, qui précède celui des fruits, le Avant le contrat, c’est le temps des fleurs, des pourparlers, qui précède celui des fruits, le Avant le contrat, c’est le temps des fleurs, des pourparlers, qui précède celui des fruits, le Avant le contrat, c’est le temps des fleurs, des pourparlers, qui précède celui des fruits, le 

contrat, qui est leur aboutissement, si les parties ont pu s’entendre.contrat, qui est leur aboutissement, si les parties ont pu s’entendre.contrat, qui est leur aboutissement, si les parties ont pu s’entendre.contrat, qui est leur aboutissement, si les parties ont pu s’entendre.    »»»»    : Philippe Le Tourneau, : Philippe Le Tourneau, : Philippe Le Tourneau, : Philippe Le Tourneau, 

l’éthique des affaires et du managemel’éthique des affaires et du managemel’éthique des affaires et du managemel’éthique des affaires et du management au XXIe siècle, Dalloz 2000, pnt au XXIe siècle, Dalloz 2000, pnt au XXIe siècle, Dalloz 2000, pnt au XXIe siècle, Dalloz 2000, p    : 184. : 184. : 184. : 184.     
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29292929 Philippe Le Tourneau, responsabilité des vendeurs et fabricants, Dalloz, 2ème, 2006, p Philippe Le Tourneau, responsabilité des vendeurs et fabricants, Dalloz, 2ème, 2006, p Philippe Le Tourneau, responsabilité des vendeurs et fabricants, Dalloz, 2ème, 2006, p Philippe Le Tourneau, responsabilité des vendeurs et fabricants, Dalloz, 2ème, 2006, p    : 53. : 53. : 53. : 53.     

30303030    � X-7 �@ א�3א�(Jא X1�[+/ א�� ��107107107107�1 א��3א"lא#    . �@ א��א��� א����3 א�
31313131    ---- Le projet de code civil de l'an VIII. Le projet de code civil de l'an VIII. Le projet de code civil de l'an VIII. Le projet de code civil de l'an VIII.    

32323232    ---- "les conventions doivent être contractées et exécutées de bonne foi." "les conventions doivent être contractées et exécutées de bonne foi." "les conventions doivent être contractées et exécutées de bonne foi." "les conventions doivent être contractées et exécutées de bonne foi."    

33333333    ---- Jérôme Bettoulle, l'aspect "délictuel" du dol dans la formation des contrats, rapport annuel de  Jérôme Bettoulle, l'aspect "délictuel" du dol dans la formation des contrats, rapport annuel de  Jérôme Bettoulle, l'aspect "délictuel" du dol dans la formation des contrats, rapport annuel de  Jérôme Bettoulle, l'aspect "délictuel" du dol dans la formation des contrats, rapport annuel de 

la cour de cassation, 2001, deuxième partie: études et documents, études diverses, dola cour de cassation, 2001, deuxième partie: études et documents, études diverses, dola cour de cassation, 2001, deuxième partie: études et documents, études diverses, dola cour de cassation, 2001, deuxième partie: études et documents, études diverses, doccccuuuument ment ment ment 

téléchargé du site officiel de la cour française de cassation: téléchargé du site officiel de la cour française de cassation: téléchargé du site officiel de la cour française de cassation: téléchargé du site officiel de la cour française de cassation: www.courdecassation.frwww.courdecassation.frwww.courdecassation.frwww.courdecassation.fr        

34343434    ---- V. François Terré & autres, p V. François Terré & autres, p V. François Terré & autres, p V. François Terré & autres, p    : 143.: 143.: 143.: 143.    

35353535    ---- Philippe Le Tourneau & Loïc Cadiet,  le droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz 2000,  Philippe Le Tourneau & Loïc Cadiet,  le droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz 2000,  Philippe Le Tourneau & Loïc Cadiet,  le droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz 2000,  Philippe Le Tourneau & Loïc Cadiet,  le droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz 2000, 

pppp    : 202. : 202. : 202. : 202.     

36363636 ����3 "�3�7D א�]�X1 א��א}�X1 ��@ א��3א-X א�Uא�3��Uא- ���: G9@ א�+��  'B א f+� z-א��� @�� 
 �+G� ���(א�� X.א�  :2004200420042004'���9 א��א��� א�KאA א�3����� "���- א�

    Principes d’unidroit relatifs au contrats de commerce international de 2004 adopté par le Principes d’unidroit relatifs au contrats de commerce international de 2004 adopté par le Principes d’unidroit relatifs au contrats de commerce international de 2004 adopté par le Principes d’unidroit relatifs au contrats de commerce international de 2004 adopté par le 

conseil de direction d’uniconseil de direction d’uniconseil de direction d’uniconseil de direction d’unidroit à sa 83éme session tenue à Rome les 19droit à sa 83éme session tenue à Rome les 19droit à sa 83éme session tenue à Rome les 19droit à sa 83éme session tenue à Rome les 19----21 avril 200421 avril 200421 avril 200421 avril 2004    ::::    ««««    Le Le Le Le 

tribunal peut, à la demande de la partie lésée, adapter le contrat ou la clause afin de le rendre tribunal peut, à la demande de la partie lésée, adapter le contrat ou la clause afin de le rendre tribunal peut, à la demande de la partie lésée, adapter le contrat ou la clause afin de le rendre tribunal peut, à la demande de la partie lésée, adapter le contrat ou la clause afin de le rendre 

conforme aux exigences de la bonne foi en matière contractuelle.conforme aux exigences de la bonne foi en matière contractuelle.conforme aux exigences de la bonne foi en matière contractuelle.conforme aux exigences de la bonne foi en matière contractuelle.    »       »       »       »           

37373737    ---- Jens Alberts,  Jens Alberts,  Jens Alberts,  Jens Alberts, opopopop----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 70.: 70.: 70.: 70.    

38383838  � Louis Lebel & PierreLouis Lebel & PierreLouis Lebel & PierreLouis Lebel & Pierre----Louis Le Saunier, l’interaction du droit civil et de la common law à la Louis Le Saunier, l’interaction du droit civil et de la common law à la Louis Le Saunier, l’interaction du droit civil et de la common law à la Louis Le Saunier, l’interaction du droit civil et de la common law à la 

cour suprême du canada, cour suprême du canada, cour suprême du canada, cour suprême du canada, in in in in les cahiers de droit, vol 47les cahiers de droit, vol 47les cahiers de droit, vol 47les cahiers de droit, vol 47----2 juin 2006, p2 juin 2006, p2 juin 2006, p2 juin 2006, p    : 199. : 199. : 199. : 199.     

39393939    ---- François Terré & autres, op François Terré & autres, op François Terré & autres, op François Terré & autres, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 677.: 677.: 677.: 677.    

40404040    ---- Cass.com, 09 j Cass.com, 09 j Cass.com, 09 j Cass.com, 09 juin 2009, affaire PRODIM.uin 2009, affaire PRODIM.uin 2009, affaire PRODIM.uin 2009, affaire PRODIM.    

41414141    ---- Philippe Le Tourneau, l’éthique, op Philippe Le Tourneau, l’éthique, op Philippe Le Tourneau, l’éthique, op Philippe Le Tourneau, l’éthique, op----cit, p: 186.cit, p: 186.cit, p: 186.cit, p: 186.    
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    . )�א ���8א��2005200520052005A 2 :32323232 -כ��.א2c �א��� א��א^X1  2 .>א���1980198019801980+א ��א
43434343� ����� k(א��[�� �91���� א����K�' ���� ����39 �(���3- "��א.)-2 א������3 א��א������� ��']א���אE א�

 2X#N" ����<!א��� אא.X א��)���2 ��� א��P��13131313 2�2222 ������ 2א������ �� �א�  ��- א�
2005200520052005A 2 :128128128128.    

44444444    ---- G. Viney, la responsabilité  G. Viney, la responsabilité  G. Viney, la responsabilité  G. Viney, la responsabilité dans la jurisprudence de la cour de cassation, intervention dans la jurisprudence de la cour de cassation, intervention dans la jurisprudence de la cour de cassation, intervention dans la jurisprudence de la cour de cassation, intervention inininin    
colloques de la cour de cassation 2006, cycle droit et technique de cassation, 2005colloques de la cour de cassation 2006, cycle droit et technique de cassation, 2005colloques de la cour de cassation 2006, cycle droit et technique de cassation, 2005colloques de la cour de cassation 2006, cycle droit et technique de cassation, 2005---- 2006,  2006,  2006,  2006, 

sesesesepppptième conférence, la responsabilité civil dans la jurisprudence de la cour de cassation, tième conférence, la responsabilité civil dans la jurisprudence de la cour de cassation, tième conférence, la responsabilité civil dans la jurisprudence de la cour de cassation, tième conférence, la responsabilité civil dans la jurisprudence de la cour de cassation, 

docdocdocdocuuuument tment tment tment téléchargé du site officiel de la cour de cassation, disponible suréléchargé du site officiel de la cour de cassation, disponible suréléchargé du site officiel de la cour de cassation, disponible suréléchargé du site officiel de la cour de cassation, disponible sur    : : : : 

www.courdecassation.frwww.courdecassation.frwww.courdecassation.frwww.courdecassation.fr        

45454545    � Alaedin Alkhasawneh, l'obligation d'information dans les contrats informatiques, thèse,  Alaedin Alkhasawneh, l'obligation d'information dans les contrats informatiques, thèse,  Alaedin Alkhasawneh, l'obligation d'information dans les contrats informatiques, thèse,  Alaedin Alkhasawneh, l'obligation d'information dans les contrats informatiques, thèse, 

université de Reims Champagneuniversité de Reims Champagneuniversité de Reims Champagneuniversité de Reims Champagne----Ardenne, 2008, p: 180.Ardenne, 2008, p: 180.Ardenne, 2008, p: 180.Ardenne, 2008, p: 180.    

46464646    ---- Générosa Bras  Générosa Bras  Générosa Bras  Générosa Bras Miranda, opMiranda, opMiranda, opMiranda, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 833.: 833.: 833.: 833.    

47474747�A 2Q"אGא��2 א�4�13 א���� א�  202202202202:   13 �(�3.     
48484848    ---- Stéphane Dermaisin, le contrat moral, LGDJ  2000, p Stéphane Dermaisin, le contrat moral, LGDJ  2000, p Stéphane Dermaisin, le contrat moral, LGDJ  2000, p Stéphane Dermaisin, le contrat moral, LGDJ  2000, p    : 217.: 217.: 217.: 217.    

49494949    ---- François Terré & autres, op François Terré & autres, op François Terré & autres, op François Terré & autres, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 142.: 142.: 142.: 142.    

50505050    ---- Joanna Schmidt Joanna Schmidt Joanna Schmidt Joanna Schmidt----Szalewski, la période précontractuelle en droit françSzalewski, la période précontractuelle en droit françSzalewski, la période précontractuelle en droit françSzalewski, la période précontractuelle en droit français, ais, ais, ais, in in in in revue internrevue internrevue internrevue internaaaationale tionale tionale tionale 

de droit comparé, année 1990, volume 42, n°2, pde droit comparé, année 1990, volume 42, n°2, pde droit comparé, année 1990, volume 42, n°2, pde droit comparé, année 1990, volume 42, n°2, p    : 546. : 546. : 546. : 546.     
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52525252    ---- Cass.civ., 14 septembre 2005. Cass.civ., 14 septembre 2005. Cass.civ., 14 septembre 2005. Cass.civ., 14 septembre 2005.    

53535353    ---- Cass. Civ, ch. 1re.  10 ma Cass. Civ, ch. 1re.  10 ma Cass. Civ, ch. 1re.  10 ma Cass. Civ, ch. 1re.  10 mai 1989, affaire i 1989, affaire i 1989, affaire i 1989, affaire crédit agricolecrédit agricolecrédit agricolecrédit agricole    : «: «: «: «    manque à son obligation de manque à son obligation de manque à son obligation de manque à son obligation de 

contracter de bonne foi et commet ainsi un dol par réticence la banque qui, sachant la situcontracter de bonne foi et commet ainsi un dol par réticence la banque qui, sachant la situcontracter de bonne foi et commet ainsi un dol par réticence la banque qui, sachant la situcontracter de bonne foi et commet ainsi un dol par réticence la banque qui, sachant la situaaaation tion tion tion 

de son débiteur est irrémédiablement compromise ou à tout le moins lourdement obérée, omet de son débiteur est irrémédiablement compromise ou à tout le moins lourdement obérée, omet de son débiteur est irrémédiablement compromise ou à tout le moins lourdement obérée, omet de son débiteur est irrémédiablement compromise ou à tout le moins lourdement obérée, omet 

de pode pode pode porte cette information à la connaissance de la caution a fin d’inciter cellerte cette information à la connaissance de la caution a fin d’inciter cellerte cette information à la connaissance de la caution a fin d’inciter cellerte cette information à la connaissance de la caution a fin d’inciter celle----ci à s’engager.ci à s’engager.ci à s’engager.ci à s’engager.    »  »  »  »      

54545454    ---- Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 225 & 226.: 225 & 226.: 225 & 226.: 225 & 226.    

55555555    ---- Avant projet de réforme du droit des obligations (articles 1101 à 1386 du code civil) et du  Avant projet de réforme du droit des obligations (articles 1101 à 1386 du code civil) et du  Avant projet de réforme du droit des obligations (articles 1101 à 1386 du code civil) et du  Avant projet de réforme du droit des obligations (articles 1101 à 1386 du code civil) et du 

droit de la prescdroit de la prescdroit de la prescdroit de la prescription (2234 à 2281 du code civil) du 22 septembre 2005.ription (2234 à 2281 du code civil) du 22 septembre 2005.ription (2234 à 2281 du code civil) du 22 septembre 2005.ription (2234 à 2281 du code civil) du 22 septembre 2005.    

56565656    ---- La liberté précontractuelle est, en effet, tempérée et canalisée par une exigence de loyauté  La liberté précontractuelle est, en effet, tempérée et canalisée par une exigence de loyauté  La liberté précontractuelle est, en effet, tempérée et canalisée par une exigence de loyauté  La liberté précontractuelle est, en effet, tempérée et canalisée par une exigence de loyauté 

destinée à imposer une certaine éthique lors de la période qui tend vers la conclusion d’un destinée à imposer une certaine éthique lors de la période qui tend vers la conclusion d’un destinée à imposer une certaine éthique lors de la période qui tend vers la conclusion d’un destinée à imposer une certaine éthique lors de la période qui tend vers la conclusion d’un 

contrat.contrat.contrat.contrat.    »»»»    

57575757    ---- Institut international pour l’unification du droit privé. Institut international pour l’unification du droit privé. Institut international pour l’unification du droit privé. Institut international pour l’unification du droit privé.    

58585858    ---- Anne Anne Anne Anne----Marie Trahan, les principes d’Unidroit relatifs aux contrats de commerce internatiMarie Trahan, les principes d’Unidroit relatifs aux contrats de commerce internatiMarie Trahan, les principes d’Unidroit relatifs aux contrats de commerce internatiMarie Trahan, les principes d’Unidroit relatifs aux contrats de commerce internatioooonal, nal, nal, nal, 

revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36----2002, p2002, p2002, p2002, p    : 627.: 627.: 627.: 627.    

59595959    ---- Principes relatifs aux contrats du commerce in Principes relatifs aux contrats du commerce in Principes relatifs aux contrats du commerce in Principes relatifs aux contrats du commerce international1994.ternational1994.ternational1994.ternational1994.    

60606060    ---- Elise Charpentier, l’émergence d’un ordre public…privé Elise Charpentier, l’émergence d’un ordre public…privé Elise Charpentier, l’émergence d’un ordre public…privé Elise Charpentier, l’émergence d’un ordre public…privé    : une présentation des principes : une présentation des principes : une présentation des principes : une présentation des principes 

d’Unidroit, revue juridique Thémis, n° 36d’Unidroit, revue juridique Thémis, n° 36d’Unidroit, revue juridique Thémis, n° 36d’Unidroit, revue juridique Thémis, n° 36---- 2002, p 2002, p 2002, p 2002, p    : 362.: 362.: 362.: 362.    

61616161    ---- Louis Rolland, les principes d’Unidroit et le code civil du Québec Louis Rolland, les principes d’Unidroit et le code civil du Québec Louis Rolland, les principes d’Unidroit et le code civil du Québec Louis Rolland, les principes d’Unidroit et le code civil du Québec    : variations et mu: variations et mu: variations et mu: variations et mutations, tations, tations, tations, 

revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36revue juridique Thémis, n° 36----2002, p2002, p2002, p2002, p    : 591.: 591.: 591.: 591.    

62626262    ---- Article 2.1.15 des principes Article 2.1.15 des principes Article 2.1.15 des principes Article 2.1.15 des principes    : «: «: «: «    La partie qui, dans la conduite ou la rupture des négociLa partie qui, dans la conduite ou la rupture des négociLa partie qui, dans la conduite ou la rupture des négociLa partie qui, dans la conduite ou la rupture des négociaaaations, tions, tions, tions, 

agit de mauvaise foi est responsable du préjudice qu’elle cause à l’autre partie.agit de mauvaise foi est responsable du préjudice qu’elle cause à l’autre partie.agit de mauvaise foi est responsable du préjudice qu’elle cause à l’autre partie.agit de mauvaise foi est responsable du préjudice qu’elle cause à l’autre partie.    »»»»    

63636363    ---- Hani Al Hani Al Hani Al Hani Al----nadafnadafnadafnadaf, l’application de la notion d’entreprise entre le code de commerce français et le , l’application de la notion d’entreprise entre le code de commerce français et le , l’application de la notion d’entreprise entre le code de commerce français et le , l’application de la notion d’entreprise entre le code de commerce français et le 

code civil du Québec, mémoire de maîtrise, université de Montréal, 2006, pcode civil du Québec, mémoire de maîtrise, université de Montréal, 2006, pcode civil du Québec, mémoire de maîtrise, université de Montréal, 2006, pcode civil du Québec, mémoire de maîtrise, université de Montréal, 2006, p    : 20.: 20.: 20.: 20.    

64646464    ---- Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op Stéphane Dermaisin, op----cit, p: 328.cit, p: 328.cit, p: 328.cit, p: 328.    

65656565Philippe Malaurie, Laurent Aynès, Philippe StoffelPhilippe Malaurie, Laurent Aynès, Philippe StoffelPhilippe Malaurie, Laurent Aynès, Philippe StoffelPhilippe Malaurie, Laurent Aynès, Philippe Stoffel----Munck, les obligations, 2e édition, éditions Munck, les obligations, 2e édition, éditions Munck, les obligations, 2e édition, éditions Munck, les obligations, 2e édition, éditions 

Defrénois, 2005, pDefrénois, 2005, pDefrénois, 2005, pDefrénois, 2005, p    ::::  39393939 1.1.1.1.    

66666666    ---- Article 1375 du code civil du Québec Article 1375 du code civil du Québec Article 1375 du code civil du Québec Article 1375 du code civil du Québec    : «: «: «: «    la bonne foi doit gouverner la conduite des parties, la bonne foi doit gouverner la conduite des parties, la bonne foi doit gouverner la conduite des parties, la bonne foi doit gouverner la conduite des parties, 

tant au moment de la naissance que celui de son exécution ou de son extinction.tant au moment de la naissance que celui de son exécution ou de son extinction.tant au moment de la naissance que celui de son exécution ou de son extinction.tant au moment de la naissance que celui de son exécution ou de son extinction.    »»»»    

67676767    ---- P P P Philippe Le Tourneau, droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 2008, philippe Le Tourneau, droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 2008, philippe Le Tourneau, droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 2008, philippe Le Tourneau, droit de la responsabilité et des contrats, Dalloz, 2008, p    : 300.: 300.: 300.: 300.    

68686868---- Cass.civ., 1re ch. 03 mai 2000, affaire BALDUS Cass.civ., 1re ch. 03 mai 2000, affaire BALDUS Cass.civ., 1re ch. 03 mai 2000, affaire BALDUS Cass.civ., 1re ch. 03 mai 2000, affaire BALDUS    : «manquant ainsi à son: «manquant ainsi à son: «manquant ainsi à son: «manquant ainsi à son    obligation de bonne obligation de bonne obligation de bonne obligation de bonne 

foi qui pèse sur tout contractant et que, par sa réticence à lui faire confoi qui pèse sur tout contractant et que, par sa réticence à lui faire confoi qui pèse sur tout contractant et que, par sa réticence à lui faire confoi qui pèse sur tout contractant et que, par sa réticence à lui faire connaître la valeur exacte naître la valeur exacte naître la valeur exacte naître la valeur exacte 

des photographies, M Clin a inciter Mme Boucher à conclure une vente qu’elle n’aurait pas des photographies, M Clin a inciter Mme Boucher à conclure une vente qu’elle n’aurait pas des photographies, M Clin a inciter Mme Boucher à conclure une vente qu’elle n’aurait pas des photographies, M Clin a inciter Mme Boucher à conclure une vente qu’elle n’aurait pas 

envisager dans ces conditions.envisager dans ces conditions.envisager dans ces conditions.envisager dans ces conditions.    »  »  »  »      

69696969 � E2 �+��6.אX�������� א�Uא���� א�L2 א��(Jא ?#��� א��1,אh א�����1f� 2�.�8+G א�����2 א�  
2 ��+א�2 ��    1998199819981998A 2 :346346346346א�(�

70707070�
����אW א���O�K6 ) א��3<�� �� $>��(א�� א$>��<Jא" Q���0א��� ��3א� :   א�1f ��3א �
A 2Q"אG2 א�4�13 א�@G9 �39: :3013013013018א��א �� ( .    

71717171---- CA Nîmes, 23 juin 2005 CA Nîmes, 23 juin 2005 CA Nîmes, 23 juin 2005 CA Nîmes, 23 juin 2005    : «: «: «: «    l’entreprise franchisée avait la possibilité, qu’elle a manifestl’entreprise franchisée avait la possibilité, qu’elle a manifestl’entreprise franchisée avait la possibilité, qu’elle a manifestl’entreprise franchisée avait la possibilité, qu’elle a manifesteeeement ment ment ment 

négligée, de contacter la quinégligée, de contacter la quinégligée, de contacter la quinégligée, de contacter la quinzaine de d’autres magasins franchisés du réseau dont elle avait nzaine de d’autres magasins franchisés du réseau dont elle avait nzaine de d’autres magasins franchisés du réseau dont elle avait nzaine de d’autres magasins franchisés du réseau dont elle avait 

reçu les coordonnées dans les informations précontractuelles pour obtenir de leur part des reçu les coordonnées dans les informations précontractuelles pour obtenir de leur part des reçu les coordonnées dans les informations précontractuelles pour obtenir de leur part des reçu les coordonnées dans les informations précontractuelles pour obtenir de leur part des 

informations sur l’évolution de leur chiffre d’affaires réalisés…informations sur l’évolution de leur chiffre d’affaires réalisés…informations sur l’évolution de leur chiffre d’affaires réalisés…informations sur l’évolution de leur chiffre d’affaires réalisés…    »»»»    

72727272    ---- Cass.com., 20octobre 1998, a Cass.com., 20octobre 1998, a Cass.com., 20octobre 1998, a Cass.com., 20octobre 1998, affaire Plus internationalffaire Plus internationalffaire Plus internationalffaire Plus international    : « il n’y a de réticence dolosive qu’à : « il n’y a de réticence dolosive qu’à : « il n’y a de réticence dolosive qu’à : « il n’y a de réticence dolosive qu’à 
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l’égard du cocontractant qui ignore les informations non communiquéesl’égard du cocontractant qui ignore les informations non communiquéesl’égard du cocontractant qui ignore les informations non communiquéesl’égard du cocontractant qui ignore les informations non communiquées    ; qu’après avoir ; qu’après avoir ; qu’après avoir ; qu’après avoir 

conconconconsssstater que le contrat de franchise conclu le 09mai 1990 n’était que le renouvellement d’un tater que le contrat de franchise conclu le 09mai 1990 n’était que le renouvellement d’un tater que le contrat de franchise conclu le 09mai 1990 n’était que le renouvellement d’un tater que le contrat de franchise conclu le 09mai 1990 n’était que le renouvellement d’un 

contrat dcontrat dcontrat dcontrat de franchise conclu entre les mêmes parties en sorte que les chiffres d’affaires réalisés e franchise conclu entre les mêmes parties en sorte que les chiffres d’affaires réalisés e franchise conclu entre les mêmes parties en sorte que les chiffres d’affaires réalisés e franchise conclu entre les mêmes parties en sorte que les chiffres d’affaires réalisés 

sous l’empire de l’ancien contrat de franchise étaient connus du franchisé…la coure d’appel ne sous l’empire de l’ancien contrat de franchise étaient connus du franchisé…la coure d’appel ne sous l’empire de l’ancien contrat de franchise étaient connus du franchisé…la coure d’appel ne sous l’empire de l’ancien contrat de franchise étaient connus du franchisé…la coure d’appel ne 

pouvait considérer que la réticence dolosive était constitué par l’absenpouvait considérer que la réticence dolosive était constitué par l’absenpouvait considérer que la réticence dolosive était constitué par l’absenpouvait considérer que la réticence dolosive était constitué par l’absence de communication au ce de communication au ce de communication au ce de communication au 

franchisé des chiffres d’affaires réalisés en exécution de l’ancien contrat…franchisé des chiffres d’affaires réalisés en exécution de l’ancien contrat…franchisé des chiffres d’affaires réalisés en exécution de l’ancien contrat…franchisé des chiffres d’affaires réalisés en exécution de l’ancien contrat…    »  »  »  »      

73737373    ---- voir dans ce sens voir dans ce sens voir dans ce sens voir dans ce sens    : UNIDROIT, loi type sur la divulgation des informations en matière de : UNIDROIT, loi type sur la divulgation des informations en matière de : UNIDROIT, loi type sur la divulgation des informations en matière de : UNIDROIT, loi type sur la divulgation des informations en matière de 

franchise, article 5,franchise, article 5,franchise, article 5,franchise, article 5,    § F, dispensant le franchiseur de l’o§ F, dispensant le franchiseur de l’o§ F, dispensant le franchiseur de l’o§ F, dispensant le franchiseur de l’obligation de divulgationbligation de divulgationbligation de divulgationbligation de divulgation  des  des  des  des 

informinforminforminformaaaations précontractuelles en cas de renouvellement ou d’extension du contrat dans les tions précontractuelles en cas de renouvellement ou d’extension du contrat dans les tions précontractuelles en cas de renouvellement ou d’extension du contrat dans les tions précontractuelles en cas de renouvellement ou d’extension du contrat dans les 

mêmes conditionsmêmes conditionsmêmes conditionsmêmes conditions    : «: «: «: «    aucun document n’est requisaucun document n’est requisaucun document n’est requisaucun document n’est requis    : : : :     

f) dans l’hypothèse du renouvellement ou de l’extension d’une franchise aux mêmes cf) dans l’hypothèse du renouvellement ou de l’extension d’une franchise aux mêmes cf) dans l’hypothèse du renouvellement ou de l’extension d’une franchise aux mêmes cf) dans l’hypothèse du renouvellement ou de l’extension d’une franchise aux mêmes condondondondiiiitions.tions.tions.tions.    »      »      »      »          

74747474�A 2Q"אG178178178178:  �א>1 >�� א�(����2 א�4�13 א�.     
75757575    ---- Cass.com, 05 décembre 2000: « Cass.com, 05 décembre 2000: « Cass.com, 05 décembre 2000: « Cass.com, 05 décembre 2000: «    les manquements à l’obligation de remise des documents les manquements à l’obligation de remise des documents les manquements à l’obligation de remise des documents les manquements à l’obligation de remise des documents 

d’information prévues à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 n’entraîne la nullité de la d’information prévues à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 n’entraîne la nullité de la d’information prévues à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 n’entraîne la nullité de la d’information prévues à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 n’entraîne la nullité de la 

convenconvenconvenconvention qu’en cas de vice du consentement.tion qu’en cas de vice du consentement.tion qu’en cas de vice du consentement.tion qu’en cas de vice du consentement.    »     »     »     »         

76767676    ---- Cass.com, 24 mars 1998, affaire moulins cuisines Cass.com, 24 mars 1998, affaire moulins cuisines Cass.com, 24 mars 1998, affaire moulins cuisines Cass.com, 24 mars 1998, affaire moulins cuisines    : «: «: «: «    le défaut de communication de cele défaut de communication de cele défaut de communication de cele défaut de communication de cerrrrtains tains tains tains 

éléments d’une partie à un contrat à son cocontractant n’est constitutif de dol que pour autant éléments d’une partie à un contrat à son cocontractant n’est constitutif de dol que pour autant éléments d’une partie à un contrat à son cocontractant n’est constitutif de dol que pour autant éléments d’une partie à un contrat à son cocontractant n’est constitutif de dol que pour autant 

que cette omissioque cette omissioque cette omissioque cette omission ait été intentionnelle et faite dans le but de tromper le cocontran ait été intentionnelle et faite dans le but de tromper le cocontran ait été intentionnelle et faite dans le but de tromper le cocontran ait été intentionnelle et faite dans le but de tromper le cocontracccctant pour le tant pour le tant pour le tant pour le 

déterminer à conclure le contrat.déterminer à conclure le contrat.déterminer à conclure le contrat.déterminer à conclure le contrat.    » » » »     

77777777�A 2Q"אGא��2 א�4�13 א���� א�  193193193193:   13 �(�3.     
78787878---- Cass.com., 04 février 2004, affaire  Cass.com., 04 février 2004, affaire  Cass.com., 04 février 2004, affaire  Cass.com., 04 février 2004, affaire Sté FinaSté FinaSté FinaSté Fina    : «: «: «: «    si le distributeur était dans l’imposi le distributeur était dans l’imposi le distributeur était dans l’imposi le distributeur était dans l’impossibilité ou a ssibilité ou a ssibilité ou a ssibilité ou a 

rencontré une grande difficulté pour se procurer les informations essentielles, le contrat est rencontré une grande difficulté pour se procurer les informations essentielles, le contrat est rencontré une grande difficulté pour se procurer les informations essentielles, le contrat est rencontré une grande difficulté pour se procurer les informations essentielles, le contrat est 

annulé si le fournisseur n’établit pas leur parfaite connaissance par le distributeur.annulé si le fournisseur n’établit pas leur parfaite connaissance par le distributeur.annulé si le fournisseur n’établit pas leur parfaite connaissance par le distributeur.annulé si le fournisseur n’établit pas leur parfaite connaissance par le distributeur.    » » » »     
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����Carbonnier  Carbonnier  Carbonnier  Carbonnier  F��&" b  �3כ@ :� ����3 א����1{ א�F�>( �H א�]��F א�]�G�1 כ1"�����    80808080��
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Toute ruse, tromperie, manœuvre, employéeToute ruse, tromperie, manœuvre, employéeToute ruse, tromperie, manœuvre, employéeToute ruse, tromperie, manœuvre, employée pour induire une personne en erreur et la déterminer  pour induire une personne en erreur et la déterminer  pour induire une personne en erreur et la déterminer  pour induire une personne en erreur et la déterminer 

à contracter.  à contracter.  à contracter.  à contracter.   
Jean Carbonnier, droit civil, tome 4, l'obligation, 21 ème édition, éditions Thémis, PUF, 1997, p: Jean Carbonnier, droit civil, tome 4, l'obligation, 21 ème édition, éditions Thémis, PUF, 1997, p: Jean Carbonnier, droit civil, tome 4, l'obligation, 21 ème édition, éditions Thémis, PUF, 1997, p: Jean Carbonnier, droit civil, tome 4, l'obligation, 21 ème édition, éditions Thémis, PUF, 1997, p: 

98.                                                                     98.                                                                     98.                                                                     98.                                                                         

  : 1116111611161116א��א��� א����3 א�]�G�1 �/ א�3א-X  ��א"�8א �� �81818181
«Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des «Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des «Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des «Le dol est une cause de nullité de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une des 

parties est telles, qu’il est évident que, sans ces manœuvres l’autre partie n’aurait pas parties est telles, qu’il est évident que, sans ces manœuvres l’autre partie n’aurait pas parties est telles, qu’il est évident que, sans ces manœuvres l’autre partie n’aurait pas parties est telles, qu’il est évident que, sans ces manœuvres l’autre partie n’aurait pas 

contracté.contracté.contracté.contracté.    »»»»    

�� א�1,אh א82828282----   A 2Q"אG2 א�4�13 א��(Jא ?#    .G� :264264264264 2265265265265+2�.�8 א��>�|2 א�
83838383    ----, Jean Mazeaud, Henri  & Léon Mazeaud, François Chabas, leçons de droit civil, tome II/1er , Jean Mazeaud, Henri  & Léon Mazeaud, François Chabas, leçons de droit civil, tome II/1er , Jean Mazeaud, Henri  & Léon Mazeaud, François Chabas, leçons de droit civil, tome II/1er , Jean Mazeaud, Henri  & Léon Mazeaud, François Chabas, leçons de droit civil, tome II/1er 

volume, obligationsvolume, obligationsvolume, obligationsvolume, obligations    : théorie générale, éditions Montchrestien, 9ème édition, 1998, p: théorie générale, éditions Montchrestien, 9ème édition, 1998, p: théorie générale, éditions Montchrestien, 9ème édition, 1998, p: théorie générale, éditions Montchrestien, 9ème édition, 1998, p    : 187. : 187. : 187. : 187.     

84848484    ---- Cass.  Cass.  Cass.  Cass. Com, 16 mai 2000, affaire UNI INTER: "constitue une réticence dolosive le fait, pour Com, 16 mai 2000, affaire UNI INTER: "constitue une réticence dolosive le fait, pour Com, 16 mai 2000, affaire UNI INTER: "constitue une réticence dolosive le fait, pour Com, 16 mai 2000, affaire UNI INTER: "constitue une réticence dolosive le fait, pour 

l'une des parties, qui a connaissance d'un fait de nature à influer le consentement de l'autre l'une des parties, qui a connaissance d'un fait de nature à influer le consentement de l'autre l'une des parties, qui a connaissance d'un fait de nature à influer le consentement de l'autre l'une des parties, qui a connaissance d'un fait de nature à influer le consentement de l'autre 

partie en la conduisant, soit à ne pas conclure le contrat, soit à le conclupartie en la conduisant, soit à ne pas conclure le contrat, soit à le conclupartie en la conduisant, soit à ne pas conclure le contrat, soit à le conclupartie en la conduisant, soit à ne pas conclure le contrat, soit à le conclure à d'autres re à d'autres re à d'autres re à d'autres 

condcondcondcondiiiitions, de ne pas signaler ce fait à l'autre partie…"  tions, de ne pas signaler ce fait à l'autre partie…"  tions, de ne pas signaler ce fait à l'autre partie…"  tions, de ne pas signaler ce fait à l'autre partie…"      

85858585    ----Philippe MalauriePhilippe MalauriePhilippe MalauriePhilippe Malaurie & autres, op& autres, op& autres, op& autres, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    :253.:253.:253.:253.    
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Boris Starck, droit civilBoris Starck, droit civilBoris Starck, droit civilBoris Starck, droit civil    : obligations, Litec, 1972, p: obligations, Litec, 1972, p: obligations, Litec, 1972, p: obligations, Litec, 1972, p    : 427.: 427.: 427.: 427.    

87878787    ---- Alex Weill & François Terré, op Alex Weill & François Terré, op Alex Weill & François Terré, op Alex Weill & François Terré, op----cit, pcit, pcit, pcit, p    : 203.: 203.: 203.: 203.    

88888888    ---- Cass.civ., 3ème ch.21 février 2001, affaire HOTEL LE GALLIENI Cass.civ., 3ème ch.21 février 2001, affaire HOTEL LE GALLIENI Cass.civ., 3ème ch.21 février 2001, affaire HOTEL LE GALLIENI Cass.civ., 3ème ch.21 février 2001, affaire HOTEL LE GALLIENI    : «: «: «: «    le dol est constitué par le le dol est constitué par le le dol est constitué par le le dol est constitué par le 

manquement au devoir de loyamanquement au devoir de loyamanquement au devoir de loyamanquement au devoir de loyauté du cocontractant constitutif de réticence dolosive, sans uté du cocontractant constitutif de réticence dolosive, sans uté du cocontractant constitutif de réticence dolosive, sans uté du cocontractant constitutif de réticence dolosive, sans 

laquelle l’autre contractant n’aurait pas contracté, ou aurait contracté à un moindre prix…laquelle l’autre contractant n’aurait pas contracté, ou aurait contracté à un moindre prix…laquelle l’autre contractant n’aurait pas contracté, ou aurait contracté à un moindre prix…laquelle l’autre contractant n’aurait pas contracté, ou aurait contracté à un moindre prix…    »»»»    

89898989    ---- Article 1 (actuellement l’article L330 Article 1 (actuellement l’article L330 Article 1 (actuellement l’article L330 Article 1 (actuellement l’article L330----3 du code de commerce) alinéa 43 du code de commerce) alinéa 43 du code de commerce) alinéa 43 du code de commerce) alinéa 4    : «: «: «: «    le document prle document prle document prle document préééévu vu vu vu 

au pau pau pau premier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours au minimum remier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours au minimum remier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours au minimum remier alinéa ainsi que le projet de contrat sont communiqués vingt jours au minimum 

avant la signature du contrat ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à avant la signature du contrat ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à avant la signature du contrat ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à avant la signature du contrat ou, le cas échéant, avant le versement de la somme mentionnée à 

l’alinéa précédent.l’alinéa précédent.l’alinéa précédent.l’alinéa précédent.    »»»»    

90909090    ---- CA Pau, 10 octobre 2005. CA Pau, 10 octobre 2005. CA Pau, 10 octobre 2005. CA Pau, 10 octobre 2005.    

91919191    ---- Cass.com, 14 juin 2005 Cass.com, 14 juin 2005 Cass.com, 14 juin 2005 Cass.com, 14 juin 2005    affaire prodim: «affaire prodim: «affaire prodim: «affaire prodim: «     les manquements à l’obligation d’information  les manquements à l’obligation d’information  les manquements à l’obligation d’information  les manquements à l’obligation d’information 

incombant au franchiseur, qui sont impropre à caractériser en eux même l’existence de incombant au franchiseur, qui sont impropre à caractériser en eux même l’existence de incombant au franchiseur, qui sont impropre à caractériser en eux même l’existence de incombant au franchiseur, qui sont impropre à caractériser en eux même l’existence de 

mamamamannnnœuvres telles qu’il est évident que, sans elles, les franchisés n’auraient pas contracté.œuvres telles qu’il est évident que, sans elles, les franchisés n’auraient pas contracté.œuvres telles qu’il est évident que, sans elles, les franchisés n’auraient pas contracté.œuvres telles qu’il est évident que, sans elles, les franchisés n’auraient pas contracté.    » » » »     

92929292    ---- CA Pa CA Pa CA Pa CA Paris, arrêt du 05 juillet 2006, affaire REBAUDO.ris, arrêt du 05 juillet 2006, affaire REBAUDO.ris, arrêt du 05 juillet 2006, affaire REBAUDO.ris, arrêt du 05 juillet 2006, affaire REBAUDO.    

93939393    ---- Article 2 du décret 91 Article 2 du décret 91 Article 2 du décret 91 Article 2 du décret 91----337du 04 avril 1991337du 04 avril 1991337du 04 avril 1991337du 04 avril 1991    : «: «: «: «    sera punie des peines d’amendes prévues par les sera punie des peines d’amendes prévues par les sera punie des peines d’amendes prévues par les sera punie des peines d’amendes prévues par les 

contraventions de la 5ème classe toute personne qui met à la disposition d’une personne un contraventions de la 5ème classe toute personne qui met à la disposition d’une personne un contraventions de la 5ème classe toute personne qui met à la disposition d’une personne un contraventions de la 5ème classe toute personne qui met à la disposition d’une personne un 

nom commercial, unnom commercial, unnom commercial, unnom commercial, une marque ou une enseigne en exigeant d’elle engagement d’exclusivité ou e marque ou une enseigne en exigeant d’elle engagement d’exclusivité ou e marque ou une enseigne en exigeant d’elle engagement d’exclusivité ou e marque ou une enseigne en exigeant d’elle engagement d’exclusivité ou 

de quaside quaside quaside quasi---- exclusivité pour l’exercice de son activité sans lui avoir communiquer , vingt jours au  exclusivité pour l’exercice de son activité sans lui avoir communiquer , vingt jours au  exclusivité pour l’exercice de son activité sans lui avoir communiquer , vingt jours au  exclusivité pour l’exercice de son activité sans lui avoir communiquer , vingt jours au 

moins avant la signature du contrat le document d’information et le projet de contrat moins avant la signature du contrat le document d’information et le projet de contrat moins avant la signature du contrat le document d’information et le projet de contrat moins avant la signature du contrat le document d’information et le projet de contrat 

memememennnntionnés à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 susvisée.tionnés à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 susvisée.tionnés à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 susvisée.tionnés à l’article 1er de la loi du 31 décembre 1989 susvisée.    »   »   »   »       

94949494 Cass.com., 14 janvier 2003, affaire  Cass.com., 14 janvier 2003, affaire  Cass.com., 14 janvier 2003, affaire  Cass.com., 14 janvier 2003, affaire Sté Europe Market officeSté Europe Market officeSté Europe Market officeSté Europe Market office    : «: «: «: «    ayant remarqué que le fraayant remarqué que le fraayant remarqué que le fraayant remarqué que le frannnnchisé chisé chisé chisé 

n’a pas rapporté la preuve d’un préjudice, et que le franchiseur avait fourni des élén’a pas rapporté la preuve d’un préjudice, et que le franchiseur avait fourni des élén’a pas rapporté la preuve d’un préjudice, et que le franchiseur avait fourni des élén’a pas rapporté la preuve d’un préjudice, et que le franchiseur avait fourni des éléments ments ments ments 

d’appréciation permettant au franchisé, seul juge de l’opportunité de son investissement, de d’appréciation permettant au franchisé, seul juge de l’opportunité de son investissement, de d’appréciation permettant au franchisé, seul juge de l’opportunité de son investissement, de d’appréciation permettant au franchisé, seul juge de l’opportunité de son investissement, de 

calculer ses risques, la cour d’appel, a fait ressortir l’absence de tout vice de consentement en calculer ses risques, la cour d’appel, a fait ressortir l’absence de tout vice de consentement en calculer ses risques, la cour d’appel, a fait ressortir l’absence de tout vice de consentement en calculer ses risques, la cour d’appel, a fait ressortir l’absence de tout vice de consentement en 

relation avec la méconnaissance du délai fixé par l’articlerelation avec la méconnaissance du délai fixé par l’articlerelation avec la méconnaissance du délai fixé par l’articlerelation avec la méconnaissance du délai fixé par l’article L330 L330 L330 L330----3 du code de commerce.3 du code de commerce.3 du code de commerce.3 du code de commerce.    »  »  »  »      

95959595    ---- Cass.civ., 3ème ch.15 janvier 1971 Cass.civ., 3ème ch.15 janvier 1971 Cass.civ., 3ème ch.15 janvier 1971 Cass.civ., 3ème ch.15 janvier 1971    : «: «: «: «    le dol peut être constitué par le silence d’une partie le dol peut être constitué par le silence d’une partie le dol peut être constitué par le silence d’une partie le dol peut être constitué par le silence d’une partie 

dissimulant au cocontractant un fait qui, s’il avait été connu de lui, l’aurait empêché de dissimulant au cocontractant un fait qui, s’il avait été connu de lui, l’aurait empêché de dissimulant au cocontractant un fait qui, s’il avait été connu de lui, l’aurait empêché de dissimulant au cocontractant un fait qui, s’il avait été connu de lui, l’aurait empêché de 

contracter.contracter.contracter.contracter.    »    »    »    »        

96969696    ---- Cass.com, 13 Cass.com, 13 Cass.com, 13 Cass.com, 13 janvier 2009, affaire PRODIM: "la réticence dolosive n'est susceptible d'e janvier 2009, affaire PRODIM: "la réticence dolosive n'est susceptible d'e janvier 2009, affaire PRODIM: "la réticence dolosive n'est susceptible d'e janvier 2009, affaire PRODIM: "la réticence dolosive n'est susceptible d'ennnntrainer trainer trainer trainer 

le prononcé de la nullité du contrat de franchis qu'à la condition que les candidats à la le prononcé de la nullité du contrat de franchis qu'à la condition que les candidats à la le prononcé de la nullité du contrat de franchis qu'à la condition que les candidats à la le prononcé de la nullité du contrat de franchis qu'à la condition que les candidats à la 

franchise aient faussement cru  à un engagement contraire à la réalité." franchise aient faussement cru  à un engagement contraire à la réalité." franchise aient faussement cru  à un engagement contraire à la réalité." franchise aient faussement cru  à un engagement contraire à la réalité."     

97979797    ---- Cass Cass Cass Cass.com, 20 mars 2007, affaire .com, 20 mars 2007, affaire .com, 20 mars 2007, affaire .com, 20 mars 2007, affaire Prodim & LogidisProdim & LogidisProdim & LogidisProdim & Logidis    : «: «: «: «    en déduisant un vice du consentement en déduisant un vice du consentement en déduisant un vice du consentement en déduisant un vice du consentement 

du franchisé du seul manquement du franchiseur à son obligation d’information du franchisé du seul manquement du franchiseur à son obligation d’information du franchisé du seul manquement du franchiseur à son obligation d’information du franchisé du seul manquement du franchiseur à son obligation d’information 

précontraprécontraprécontraprécontracccctuelle, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.tuelle, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.tuelle, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.tuelle, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.    »»»»    
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---- Louise Langevin, Nathalie Vésina, collection de droit, 2006 Louise Langevin, Nathalie Vésina, collection de droit, 2006 Louise Langevin, Nathalie Vésina, collection de droit, 2006 Louise Langevin, Nathalie Vésina, collection de droit, 2006----2007, volume 5, obligation et contrat, 2007, volume 5, obligation et contrat, 2007, volume 5, obligation et contrat, 2007, volume 5, obligation et contrat, 

p: 41.   p: 41.   p: 41.   p: 41.       

---- Benoît Moore, à la recherche d'une règl Benoît Moore, à la recherche d'une règl Benoît Moore, à la recherche d'une règl Benoît Moore, à la recherche d'une règle générale régissant les clauses abusives en droit e générale régissant les clauses abusives en droit e générale régissant les clauses abusives en droit e générale régissant les clauses abusives en droit 
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Québécois, revue juridique Thémis, volume 28, n° 1, p: 231.                                                                                  Québécois, revue juridique Thémis, volume 28, n° 1, p: 231.                                                                                  Québécois, revue juridique Thémis, volume 28, n° 1, p: 231.                                                                                  Québécois, revue juridique Thémis, volume 28, n° 1, p: 231.                                                                                  

99999999    ---- Chiheb Ayed, le déséquilibre initial dans les contrats de c Chiheb Ayed, le déséquilibre initial dans les contrats de c Chiheb Ayed, le déséquilibre initial dans les contrats de c Chiheb Ayed, le déséquilibre initial dans les contrats de commerce international, mémoire ommerce international, mémoire ommerce international, mémoire ommerce international, mémoire 

pour l'obtention du grade de maître en droit (LL.M), université Laval, Canada, 2003, p: 88.pour l'obtention du grade de maître en droit (LL.M), université Laval, Canada, 2003, p: 88.pour l'obtention du grade de maître en droit (LL.M), université Laval, Canada, 2003, p: 88.pour l'obtention du grade de maître en droit (LL.M), université Laval, Canada, 2003, p: 88.    

100100100100    ---- Cass.civ. 3ème ch. Arrêt du 21 février 2001, affaire Gallieni: "la réticence dolosive, à la  Cass.civ. 3ème ch. Arrêt du 21 février 2001, affaire Gallieni: "la réticence dolosive, à la  Cass.civ. 3ème ch. Arrêt du 21 février 2001, affaire Gallieni: "la réticence dolosive, à la  Cass.civ. 3ème ch. Arrêt du 21 février 2001, affaire Gallieni: "la réticence dolosive, à la 

susususuppppposer établie, rend toujours excusposer établie, rend toujours excusposer établie, rend toujours excusposer établie, rend toujours excusable l'erreur provoquée."able l'erreur provoquée."able l'erreur provoquée."able l'erreur provoquée."    

101101101101    ---- Cass.civ, ch.1re, 15 mars 2005 Cass.civ, ch.1re, 15 mars 2005 Cass.civ, ch.1re, 15 mars 2005 Cass.civ, ch.1re, 15 mars 2005    : l’obligation de contracter de bonne foi impose un devoir : l’obligation de contracter de bonne foi impose un devoir : l’obligation de contracter de bonne foi impose un devoir : l’obligation de contracter de bonne foi impose un devoir 

d’information d’information d’information d’information     

102102102102    ---- Ejan Mackaay, Violette Leblanc, Nicolette Kost Ejan Mackaay, Violette Leblanc, Nicolette Kost Ejan Mackaay, Violette Leblanc, Nicolette Kost Ejan Mackaay, Violette Leblanc, Nicolette Kost----desèvres, Emmanuel S. Darankoum, desèvres, Emmanuel S. Darankoum, desèvres, Emmanuel S. Darankoum, desèvres, Emmanuel S. Darankoum, 

l’économie de la bonne foi contractuel’économie de la bonne foi contractuel’économie de la bonne foi contractuel’économie de la bonne foi contractuelle, mélanges Jean Pineau, édition Thémis, 2004, plle, mélanges Jean Pineau, édition Thémis, 2004, plle, mélanges Jean Pineau, édition Thémis, 2004, plle, mélanges Jean Pineau, édition Thémis, 2004, p    : 426.: 426.: 426.: 426.    
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